






 
 

 
SAMEDI 19 ET DIMANCHE 20 JUIN 2010 

 

Règlement «MASERATI EN FOREZ» 
 
 
 

 
DEFINITION : Le Club Maserati France organise les samedi 19 &  dimanche 20 Juin 2010  la 4ème  sortie “Maserati en 
Forez” 
VEHICULES ADMIS : Sont admises, toutes les voitures de marque « Maserati » ainsi que les modèles « Ligier JS2 » et 
« Citroën SM » à moteur d’origine Maserati, sans modification de leur état d'origine et régulièrement immatriculées selon 
les places disponibles. 
Le nombre de véhicules admis est limité à 20 voitures ; En cas de demande d’inscription importante, les engagements 
seront réservés en priorité aux voitures les plus anciennes. 
ENGAGEMENTS : Toute personne qui désire participer à la sortie « MASERATI EN FOREZ  2010 » doit adresser au Club 
Maserati France la demande d'inscription, avant le 31 Mai 2010. Cette demande devra être obligatoirement accompagnée 
d'une photocopie de la carte grise et de l’attestation d'assurance.  
Les droits d'engagement sont fixés à 360 € par véhicule avec son équipage de deux personnes, pour les personnes qui 
sont membres du club Maserati France et à jour de leur cotisation pour l’année en cours. 
Les droits d'engagement sont fixés à 400 € par véhicule avec son équipage de deux personnes, pour les personnes qui ne 
sont pas membres du club Maserati France pour l’année en cours. 
Ces droits d'engagement couvrent la prise en charge de l'équipage pour la durée de l'épreuve (hébergement, repas,  etc..) 
du samedi 19 Juin – 9h30 au dimanche 20 Juin - 16h30. Toutes les demandes non accompagnées des droits 
d'engagement seront refusées. Le Club Maserati France se réserve le droit d'accepter ou de refuser un engagement, 
d'annuler la manifestation ou d'y apporter les modifications que les  circonstances rendraient nécessaires. 
OBLIGATIONS des PARTICIPANTS : Les participants devront se conformer aux prescriptions du code de la route, aux 
arrêtés municipaux des villes et localités traversées, ainsi qu'au respect du présent règlement. Pour être admis au départ, 
les participants devront pouvoir attester que leur véhicule est couvert par une assurance responsabilité civile, personnes 
transportées. Un extincteur, un triangle de pré signalisation, un gilet fluorescent et une lampe électrique sont conseillés 
pour chaque véhicule.  
ASSURANCE : Une police d'Assurance RC sera souscrite par les organisateurs pour garantir les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l'organisation ou aux concurrents " à défaut ou en complément " 
du contrat individuel d'assurance automobile obligatoire souscrit par chacun d'eux pour leur véhicule. Le concurrent reste 
seul responsable des dégâts matériels pouvant arriver à son véhicule, ceux-ci n'étant en aucun cas de la responsabilité de 
l'organisation. C'est au concurrent de vérifier auprès de son assureur s'il est bien couvert pour ce type de manifestation. La 
manifestation n'ayant aucun caractère de course ou d'épreuve sportive au sens de l'article R 53 du Code de la Route, les 
arrêtés pris pour son application ne lui sont pas applicables. 
CLASSEMENT : Aucun classement ne sera établi. 
DÉROULEMENT DE L'ÉPREUVE :  
o DEBUT DE LA SORTIE : Rendez-vous pour les vérifications : Samedi 19 Juin 2010 à 9h30 sur le Parking de l’Hôtel 
Cirius .  Il sera remis à chaque équipage un road book  qui leur permettra de découvrir et suivre le parcours. 
o FIN DE LA SORTIE : Dimanche 20 Juin  2010 à 16h30 – Restaurant « Les Portes d’Auvergne » à St Bonnet. 
CONTROLES : Bien que ne comportant aucun classement, des contrôles pourront être mis en place sur le parcours. 
REGROUPEMENTS : Des parcs de regroupement seront prévus pendant le rallye, pour des moments de convivialité. 
ASSISTANCE : Les concurrents sont invités à vérifier auprès de leur compagnie les conditions d’assistance et de 
rapatriement. Il n’est pas prévu d’assistance permanente par les organisateurs, cependant chaque concurrent disposera 
d’un numéro de téléphone lui permettant à tout moment de joindre un responsable. 
 
RÉCLAMATION : Cette sortie se déroulant sous le signe de l'amitié, aucune réclamation ne sera admise ! 
 

En signant l’engagement, chaque concurrent s'engage à respecter le  présent règlement et à accepter de se conformer 
aux décisions des organisateurs. 

 




